
Plages surveillées - été 2025

Horaires de surveillance des sites de baignade
 3 plages sont surveillées par la communauté de communes du mercredi 2 juillet au dimanche 31 août
2025 :

La plage du Pont d'Arc Amont (Vallon Pont d'Arc), accessible en navette depuis la gare
routière
La plage du Pont de Balazuc
La plage Intercommunale de Salavas 

Les 3 plages sont surveillées par des nageurs-sauveteurs diplômés, 7 jours/7 de 12h45 à 18h30.

L'accès aux plages est gratuit. Elles sont équipées d'un poste de secours, d'une ligne d'eau et de
toilettes à proximité.

Les chiens ne sont pas autorisés.
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Poste de secours de la plage de Salavas
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https://www.cc-gorgesardeche.fr/actualites/plages-surveillees-ete-2025
https://www.cc-gorgesardeche.fr/au-quotidien/deplacements
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Conseils de sécurité

Attention, l’eau peut être moins profonde qu'elle paraît : des rochers peuvent être cachés sous la
surface. Une mauvaise réception peut être dramatique.
 

Ne sautez pas des ponts ou des falaises.
Respectez les panneaux d’interdiction. 
Préférez les zones de baignade surveillées.
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